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REPUBI IQUE FRANCAISEVille.le'l'hiers

DEPÀRTEMENT
DU

PUY DE.DOME

Nombrê de Conseille6 en

exercice:33

Nombre de conseille6
présents: 25

EXTRAIT

du

REGISIRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE THIERS

SEANCE DU MARDI 16 MAI2023

L'an deux mille vingt trois, le mardi 16 mai 2023 à dix-neuf heures ;

Le conseil Municipal de la Commune de Thiers, dÛment convoqué le

mercredi 10 mai 2023 s'est réuni salle TOURNILHAC de la Mairie, sous la
présidence de Stéphane RODIER, Maire;

Nombre de conseillers
absents :4

Stéphane RODIER, Maire ;

Hélène BOUDON, Claude GOUILtON-CHENOT, lsabelle FUREGON, David
DEROSSIS, Catherine PAPUT, Pierre CONTIE, Monique DURAND PRADAT,

Sylvain HERMAN, Martine MUNOZ, Sophie DELAIGUE, Djdier STURMA,
Michel COMBRONDE, Vincent PETITJEAN, Monique MORENO, Pascal

THIRIOUX-RAUCOURT, Patricia BOSTMAMBRUN, Pepa CAENEN, Michelle
MAGNOL, Christophe MAN(4, Eric BOUCOURT, Francis ROUX, Serap ALP,

Yoann BENTEIAC, Farida tAlD et Annie CHEVALDONNE Conseiller.e.s
Municipaux.

Etaient âbsents ou excusés :

Lisa ASAR, Bétul SIMSEK, Thierry BARTHELEMY et Claire IOYEUX

Secrétâire de séance

CIâude GOUILLON CHENOT

\\\,

Etôient présents:

OBJET : Décision
Modifi.ative N"2 Budget
annexe SIC

Avê!c.È-d8.[!é-prer.u4j.9.n :

Pierre SLJREDA à Catherine PAPUT,

Régine BEAL à Eric BOUCOURT,

Philippe BARRAU à Annie CHEVALDONNE-



Yilk'r/r,'Ihiers

DECISION MODIFICATIVE N"2 DU BUDGET ANNEXE SIC

. Vu le Code Général des Collectivité Territoriales;

. Vu les instructions budgélaires et comptables M4 ;

. Vu la délibérâtion n'49 du conseil municipal du 14/03/2023, apptouvant le budget primitif du
budget annexe SIC 2023;

. Vu la délibération n'15 du conseil municipal du 25/04/2023, approuvant la décision
modificâtive n'1du budget SlC.

Considérant [e besoin au chapitre 67, Charges exceptionnelles afin de rectifier des écritures
comptablessurdestitresémi5surexercicesantérieursd'unexerciceantérieurpourunmontant
de 10 911,82 euros;

llest proposé la décision modificative suivante

APRES EN AVOIR DELIEERE, LE CONSEIT MUNICIPAI., A I.'UNANIMITE :

Le secrétaire de séance,

2?
le Maire,

Compte budgétaire

Section de fonclionnement

8P+ DM
D9q.!l* Dépenses

BP+ DM
Recettes

Recettes

Dépenses et rccettes réelles de

Iondionneûent
Chopitre 67 - Chorges exceptionnelles

D/62673 -Titres annulés sur exercice
ântérieur

+ 10 911,82 €

I I
Chopitte 70 - Vente de produits et
services

c/70r0878 - Remboursement de

frais par des tiers
+ 1 406,03 €

Chopitre 74 - Subvention
d'exploitotion

1?]0o..1s € + 1 406,0i €

C/74/741-Sùbueîtior, + 9 505,79 €

64 s90,00 €
Total des veriations section de
fonctionnement

+ 10911,82 € + 10911,82€

Clâudê GOUIttON-CHENOT 5téphane RoDIER

c.M.16.05.23
- N'03 -

. Approuvê la Décision Modificative n"2 du bud8et annexe SIC;

. Autorise le Maire à signertout document se rapportant à la présente décision.

Sous total 67 200,00 € + 10 911,82 €

Sous totol chopitrc 70

Sous totol 74 + 9 505,79 €


